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REGARD SUR L'ACTUALITE 
 

« ON NOUS MENT ! » 
 

Alors que se profile sur notre Fenua la menace du variant Omicron, une menace devenant chaque 

jour de plus en plus une réalité, et que les débats sur la vaccination alimentent des prises de position 

vigoureuses, quelques éléments de réflexion pourraient aider à voir plus clair dans nos raisonnements, et à 

débusquer les pratiques qui brouillent une recherche honnête de la vérité.  

Un certain courant de pensée se diffuse insidieusement, notamment par les réseaux sociaux, 

suggérant qu’un petit groupe de personnes influentes et riches conspirerait en secret au détriment de la 

population. Toujours selon ce courant de pensée, les évènements de la vie du monde sont expliqués comme 

étant le résultat de ces « conspirations » : les services secrets américains seraient impliquée dans les attentats 

du World Trade Center en Septembre 2001, l’incendie de la cathédrale de Paris serait en fait un attentat 

maquillé en accident, le port du masque obligatoire serait un complot visant à soumettre la population sous 

couvert d’impératif sanitaire, le ministère de la santé serait de mèche avec les laboratoires pharmaceutiques 

pour cacher au grand public la réalité de la nocivité des vaccins, vaccins qui contiendraient des 

nanoparticules pour manipuler les humains…  Les gouvernants sont accusés d’avoir trahi, les experts d’avoir 

manipulé les données scientifiques, les médias d’avoir menti ! Ils sont même accusés parfois d’agir 

ensemble… L’heure est à la méfiance, la parole officielle n’a plus de crédit, même s’il est vrai que certains 

scandales, bien réels ceux-là, ont pu contribuer à cette défiance de la parole officielle. Bref, la conclusion 

est sans appel : « On nous ment ! » 

 Discrédit des figures d’autorité, indistinction du vrai et du faux, quête de sens… Depuis les origines, 

l’Homme a été en recherche du sens de sa vie et des évènements de son histoire. Les religions et les 

idéologies fournissaient des récits permettant de donner une explication et un sens au monde et à son histoire. 

Ces « grands récits » permettaient d’expliquer le monde, d’affronter ce qu’on ne comprenait pas, de conjurer 

l’angoisse devant l’incertitude du lendemain. Mais devant la diminution progressive de ces récits, certains 

vont chercher dans ces théories qu’on appelle « complotistes » un savoir qui, pensent-ils, les sauvera en 

désignant les causes cachées des malheurs du genre humain. L’écrivain Gilbert Keith Chesterton prédisait, 

il y a un siècle déjà : « Quand les hommes ne croient plus en Dieu, ce n’est pas qu’ils ne croient plus en 

rien, c’est qu’ils sont prêts à croire à tout. ». Alors, pour expliquer une catastrophe ou une épidémie, et 

donner un sens à la souffrance, il faut trouver un coupable. Lors de la Peste noire au Moyen Age, on accusait 

les Juifs d’empoisonner les puits ! Dans les années 80, circulait la théorie que le virus du Sida avait été créé 

en laboratoire sous couvert du gouvernement américain ! 

 Si donc nous voulons être sérieux et honnêtes dans notre réflexion, nos prises de position et dans 

notre usage des réseaux sociaux, il importe d’accorder une confiance raisonnable à la science et à la culture 

scientifique, ainsi qu’aux chercheurs honnêtes et autrement compétentes que nous, qui la font progresser 

pour le bien de notre santé. Il importe également de nous rendre capables de recevoir les infos arrivant sur 

les réseaux sociaux avec prudence et discernement, d’en vérifier l’origine (quelle est la compétence de celui 

qui diffuse l’information ?), le sérieux et l’exactitude (à propos de telle affirmation, toutes les informations 

ont-elles bien été données et vérifiées ?). Il importe aussi de savoir utiliser le droit au doute raisonnable. Si 

les réseaux sociaux mettent en doute telle affirmation officielle ou telle information avec en sous-entendu : 

« on nous ment ! », sachons faire preuve de la même prudence et du même doute vis-à-vis de celui qui a 

envoyé cette mise en garde. Pourquoi doute et suspicion seraient-ils réservés uniquement aux informations 

« officielles » et les infos reçues d’un particulier connu ou inconnu seraient-elles revêtues automatiquement 

du sceau de la vérité ??? 

† Mgr Jean-Pierre COTTANCEAU 



 
 

ARCHIDIOCESE 
 

NOMINATIONS 
 

+ P. Gildas DIBANTSA            

Arrivé enfin de BRAZZAVILLE le Vendredi 31 

Décembre 2021, Père Gildas est nommé à la 

paroisse Maria No Te Hau de PAPEETE 

+ P. Olivier MONDON 

Est pleinement intégré au clergé du diocèse de 

PAPEETE depuis le 1° Décembre 2021.  

Père Olivier reste à la paroisse Maria No Te Hau 

de PAPEETE.                       
+ D. Tobie TIAPARI                 

Ayant déménagé pour habiter MOOREA, diacre 

Tobie est nommé au service de la communauté 

de AFAREAITU où il secondera le diacre 

Mariano ATIU 
+ D. Gilbert TEANAU            

Tout en gardant ses fonctions à la paroisse St 

Thomas apôtre de PUEU, diacre Gilbert est 

nommé en outre pour la paroisse St Michel de 

RIKITEA 
† Mgr Jean-Pierre COTTANCEAU 

 

COMMUNAUTES RELIGIEUSES 
 

CONGREGATION DES SACRE-CŒURS  

DE JESUS ET DE MARIE 

PROVINCE DE FRANCE –POLYNESIE  

Nomination 

 

Le frère Jean Claude Le Franc  est 

nommé supérieur de la communauté de 

MOOREA, à compter du lundi 3 janvier 

2022. Et le frère David Leou Tham, est 

nommé à la communauté de Moorea. Frère 

Jean Claude assurera l’accompagnement de la 

formation initiale de Fr. David LEOU THAM 

au cours de sa période de vœux temporaires.  
 

Supérieur Provincial - P. Christian Flottes  

COMMUNICATIONS SOCIALES 
 

RADIO MARIA NO TE HAU 

Enseignements 
Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00 

FM 87. 6 / 93. 8 / 96. 4 / 101. 5 / TNS  

et www.radiomarianotehau.com 

 

Lundi 10/01 : Discerner les signes des temps par 

Père Jean-Marc BOT 
 

Mardi 11/01 : Chercher la joie avec Marie par 

Monseigneur LAGOUTTE 
 

Mercredi 12/01 : Guérir l'homme et le père par 

Olivier BELEIL 
 

Jeudi 13/01 : Interview en DIRECT avec le Père 

Gildas "Témoignage de foi et de vie" par Tuhiata 
 

Vendredi 14/01 : J'étais paralysé et me voici 

debout par Bernard DIHL 
 

Ces enseignements sont susceptibles d’être modifiés par la radio 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

  

 

http://www.radiomarianotehau.com/
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REGARD SUR L’ACTUALITE 
 

CATECHISTES ET PASTEURS 

Samedi 30 Juillet avait lieu le rassemblement de début d’année scolaire pour les catéchistes des 

paroisses du diocèse… une belle occasion pour ceux et celles exerçant dans les îles et venus aux écoles de 

Juillet de pouvoir participer à ce temps fort de relance de l’année catéchétique, et ce à l’invitation du 

service diocésain de la Catéchèse et de son directeur, le diacre Gérard PICARD-ROBSON. 

Pour que l’Eglise puisse accomplir sa mission dans le monde, nous dit le Saint Père, « il est 

nécessaire de reconnaître la présence de laïcs, hommes et femmes, qui, en vertu de leur baptême, se 

sentent appelés à collaborer au service de la catéchèse ».  De plus en plus de baptisés se voient confier 

des services. « Cela nous invite à repenser la communion ecclésiale », insiste Mgr Jérôme Beau, président 
de la Commission épiscopale pour les ministres ordonnés et les laïcs en mission ecclésiale (Cemoleme), 

archevêque de Bourges, qui voit à l’avenir les paroisses comme des « communautés autoportées » où 

personne, pas même le prêtre, ne sera en position de surplomb. Le document « Antiquum ministerium » 

que publia le Pape en 2021 nous rappelle ainsi que «de nombreux catéchistes compétents et tenaces 

» accomplissent « une mission irremplaçable dans la transmission et l'approfondissement de la foi ». 

« Sans rien enlever à la « mission propre de l'évêque, premier catéchiste de son diocèse », ni à la « 

responsabilité particulière des parents » dans la formation chrétienne de leurs enfants, le Pape appelle à 

valoriser les laïcs qui collaborent au service de la catéchèse, en allant à la rencontre de ceux qui 

attendent de « connaître la beauté, la bonté et la vérité de la foi chrétienne ». »  Plus encore, précise le 

Pape François, « que les pasteurs ne cessent de s’approprier l’exhortation des Pères conciliaires leur 

rappelant « qu’ils n’ont pas été institués par le Christ pour assumer à eux seuls toute la mission 

salvifique de l’Église à l’égard du monde, mais que leur charge éminente consiste à être les pasteurs 

des fidèles du Christ et à reconnaître leurs services et leurs charismes de façon à ce que tous, chacun à 

sa manière, coopèrent unanimement à l’œuvre commune. » (Vat. II, Lumen Gentium, n. 30). 

Témoin de la foi, enseignant, accompagnateur et pédagogue, le catéchiste est ainsi appelé à se 

mettre au service pastoral de la transmission de la foi, de la première annonce à la préparation aux 

sacrements de l'initiation chrétienne, jusqu'à la formation continue. Mais tout cela n'est possible que 

par «la prière, l'étude et la participation directe à la vie de la communauté » (Aimer, connaître et 

participer), de sorte que l'identité du catéchiste se développe avec « cohérence et responsabilité ». En 

acceptant ce service de la catéchèse, les catéchistes ne doivent jamais oublier qu’ils contribuent ainsi à 

mettre davantage en valeur l'engagement missionnaire typique qui leur a été confié lors de leur baptême. 

Plus encore, la catéchèse n’est pas pour l’Église une activité spécifique de quelques personnes bénévoles. 

C’est la responsabilité de l’ensemble de l’Église de catéchiser, d’annoncer l’Évangile, de faire résonner la 

parole de Dieu. L’Église s’engage ainsi dans la reconnaissance de cet apostolat laïc pour lequel s’engagent 

les catéchistes. Cela veut dire que, à leurs côtés, c’est toute l’Église qui est dans ce mouvement de 

transmission de la Foi. 

Si les laïcs et parmi eux les catéchistes « ont droit de recevoir en abondance des pasteurs sacrés 

les ressources qui viennent des trésors spirituels de l’Eglise » (Vatican II – « Lumen Gentium » § 37), 

s’ils doivent pouvoir compter sur la sollicitude de leurs curés pour la mission qui leur a été confiée, s’ils 

doivent pouvoir trouver chez eux une écoute bienveillante et une aide dans l’exercice de leur 

responsabilité, les pasteurs « de leur côté, doivent reconnaître et promouvoir la dignité et la responsabilité 

des laïcs dans l’Eglise, leur laissant la liberté et la marge d’action, stimulant même leur courage pour 

entreprendre de leur propre mouvement. Qu’avec un amour paternel, ils accordent attention et 

considération dans le Christ aux essais, vœux et désirs proposés par les laïcs… » (Vatican II – « Lumen 

Gentium » § 37). Ce qui est dit des laïcs s’applique bien évidemment aussi aux catéchistes. Et que tous, 

pasteurs et laïcs se souviennent qu’en cas de conflit de pouvoir, quand le dialogue est devenu impossible, 

invoquer la loi (ou le droit Canon) pourrait bien être le signe que cet amour qui vient du Christ et qui doit 

unir pasteurs et fidèles a disparu !... 

 † Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU 

http://www.vatican.va/archive/hist_councils/ii_vatican_council/documents/vat-ii_const_19641121_lumen-gentium_fr.html


 

ARCHIDIOCESE 
 

AGENDA 

Mission/Déplacement 
* Diacre Joseph à PUKARUA du 11 au 25 août 

puis à REAO du 25 août au 1er septembre. 

 
 

PUBLICATION DES BANS 
 

Conformément aux canons 1040, 1041 et 

1042 du Code de Droit Canonique portant sur les 

irrégularités et autres empêchements à la 

réception des ordres, Monseigneur Jean-Pierre 

COTTANCEAU, Archevêque de Papeete, 

demande, selon le commandement du canon 

1043, à tout fidèle de révéler, à l'Évêque ou au 

Curé, toute irrégularité ou empêchement à 

l'ordination diaconale dont il aurait connaissance 

pour le candidat suivant : 
 

- Tareva TAITI, de la paroisse Saint Paul 

de MAHINA 
 

appelé à être ordonné diacre en vue du 

sacerdoce, samedi 20 Août 2022 à 09h00 en 

l’église paroissiale Saint Paul de MAHINA. 
 

†Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNICATIONS SOCIALES 
 

RADIO MARIA NO TE HAU 

Enseignements 
Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00 

FM 87. 6 / 93. 8 / 96. 4 / 101. 5 / TNS 

et www.radiomarianotehau.com 
 

Lundi 22 août : Pauvreté et richesse de Marie 

par Père Yves AUBRY. 

Mardi 23 août : La joie de l'amour dans le 

handicap par Elizabeth BOURGEOIS. 

Mercredi 24 août : Tous, témoins de la 

miséricorde par Monseigneur David MACAIRE. 
Jeudi 25 août : Interview par Rai CHAZE 

"Racontez moi Dieu dans votre vie". 
Vendredi 26 août : Marie, femme Eucharistique par 

père Etienne RICHER. 
 

Ces enseignements sont susceptibles d’être modifiés par la 

radio. 

 

CENTRE DIOCESAIN DE RETRAITE – TIBERIADE 
http://www.diocesedepapeete.com/pages/calendriers/

retraites-a-tiberiade/ 

- 19 au 21/08 : FNDA (Pèlerins) 

- 09 au 11/09 : TVO Femmes en français 

- 23 au 25/09 : CRDV (Rosaire Vivant) 

- 07 au 9/10 : Renouveau Charismatique 

 

RAPPEL 
 

PAROISSE SAINTE-TRINITE DE PIRAE 

Absence du Curé 

Père Ferry TOBE est absent jusqu’en début 

septembre. Pour toute question relative à la 

paroisse, veuillez-vous rapprocher du diacre 

Pierre ANCEAUX au 87 32 88 96. 

 

 

 

 

 

http://www.radiomarianotehau.com/
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REGARD SUR L’ACTUALITE 
 

BILANS ET PERSPECTIVES 

 

Samedi 27 Août… L’heure est venue pour nos cinq séminaristes de quitter le Fenua pour retrouver 

les bords de Loire au Grand Séminaire Notre Dame d’Espérance à Orléans. Durant les deux mois de leur 

présence dans ce diocèse auquel ils sont si attachés, ils auront pu vivre à l’unisson des communautés les 

moments forts qui ont émaillé la vie de notre Eglise : la semaine de formation à la nouvelle liturgie de la 

Parole, la participation aux écoles de Juillet et la messe d’investiture, sans oublier l’ordination diaconale 

de l’un d’eux, Tareva, à St Paul de Mahina. Ils ont été à nos côtés pour prier et accompagner en sa 

dernière demeure Mgr Hubert. Ils ont pendant deux semaines partagé la vie des paroisses de Mataiea – 

Papeari, Moorea, Ste Thérèse, Pirae et Maria No Te Hau, et même jusqu’à Rangiroa… avant de pouvoir 

prendre en famille des vacances bien méritées… Ils ont témoigné de leur joie et partagé leur expérience de 

vie de séminaristes aux quelques jeunes qui se posent la question d’une possible vocation, lors d’une 

soirée organisée par le Service Diocésain des Vocations.  

A leur arrivée au Fenua, ils étaient même accompagnés de Florent, un séminariste du diocèse de 

Nevers. Celui-ci, ayant entendu parler à Orléans des écoles de la Foi, de la mise en place de la nouvelle 

liturgie de la Parole, et de la place de ces « katekita » dans les îles sans prêtre voulait en savoir davantage 

et avait accompagné nos Tahitiens pour le mois de Juillet. Il faut croire que l’expérience fut pour ce 

séminariste une réussite si l’on en croit les échos qui nous sont parvenus… au point que déjà, d’autres 

séminaristes d’Orléans se portent volontaires pour renouveler l’expérience en Juillet prochain ! 

 Mais ces séminaristes qui se préparent à donner leur vie à la suite du Christ et à devenir prêtres, 

que vont-ils trouver dans ce diocèse quand, ayant fini leur formation initiale, ils seront envoyés pour servir 

à la suite du Bon Pasteur ? Trouveront-ils des pierres vivantes qui à leurs côtés, veulent édifier une Eglise 

servante et missionnaire, proche des petits, des pauvres et de ceux qui souffrent ? Trouveront-ils des 

bâtisseurs de paix et de communion, prêts à construire et non à démolir, prêts à encourager ceux qui 

essaient de faire progresser leurs frères dans la rencontre du Christ et de l’Evangile ? Prêts à vivre cette 

démarche synodale qui sollicite la participation de tous ? Nous le savons par expérience, notre diocèse n’a 

pas encore atteint sa perfection, pas plus que son évêque ! Mgr Etchegaray, ancien archevêque de 

Marseille avait en son temps publié un recueil de ses réflexions sous le titre : « J’avance comme un âne » ! 

Belle et humoristique façon de reconnaître ses limites et ses pauvretés ! Mais qu’importent ces limites et 

ces pauvretés si, comme Marie, nous savons reconnaître la miséricorde du Seigneur ainsi que les 

merveilles qu’il fait dans notre vie et dans notre Eglise, si nous savons reconnaître les grâces qu’il nous 

accorde afin d’avancer en peuple à sa suite. Et Dieu sait, qu’elles n’ont pas manqué ces derniers mois, si 

l’on se rappelle les évènements cités plus haut, auxquels il faut ajouter l’ordination de trois nouveaux 

diacres permanents le 11 Juin de cette année, et le 3 Juin, à Orléans, l’institution au lectorat et à l’acolytat 

en vue de l’ordination pour notre frère le séminariste Marcel. 

 Si nous avons à cœur de favoriser de nouvelles vocations de prêtres, de religieuses et de religieux, 

alors laissons le Christ venir dynamiser et fortifier notre foi et notre espérance, illuminer nos vies et 

animer nos communautés dans l’amour fraternel et la confiance en Dieu. Comment donner à des jeunes le 

goût de devenir prêtres si nos communautés ne produisent que du vinaigre au lieu de miel ? Aimons notre 

Eglise. Comme le disait le Pape St Jean XXIII, « l’Eglise n’est pas parfaite mais je l’aime parce que c’est 

ma mère ! »  

 

 † Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU 

 

 



 

ARCHIDIOCESE 
 

NOMINATION 

Père Jean-Claude  

LE FRANC 
 

Avec l’accord du 

Provincial de France des 

Religieux des Sacrés-

Cœurs de Jésus et de 

Marie, le Père Jean-

Claude LE FRANC, 

ss.cc., actuellement curé de la paroisse de 

MOOREA est nommé en outre EXORCISTE de 

l’Archidiocèse de PAPEETE. 

Cette nomination prend effet à partir du jeudi 

1er septembre 2022. 
 

†Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU 
 

 

CESSATION DE 

FONCTION 

Diacre Guy BESSERT 
 

Le R.D Guy BESSERT 

de la paroisse Sacré-Cœur 

de ARUE, après 14 ans 

de diaconat au service de 

l’Archidiocèse de 

Papeete, ayant atteint l’âge de la retraite et à sa 

demande pour raison de santé, est officiellement 

déchargé de tout ministère dans cette paroisse. 

Cette cessation de fonction prend effet le 1er 

septembre 2022. 
 

†Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU 
 

 

 

 

 

 

 

MOUVEMENT DE JEUNES 
 

COMITE DIOCESAIN DE LA 

PASTORALE DES JEUNES (CDPJ) 

Réunion  
Réunion des responsables de groupe de jeunes à la 

paroisse Saint-Jean-Baptiste de MATAIEA le 

dimanche 28 août 2022 à 13h30 pour la préparation 

de la journée sportive du samedi 10 septembre 2022. 

La présence de tous les responsables est souhaitée. 

Merci. 

Boniface TEHEI, responsable. 

 

COMMUNICATIONS SOCIALES 
 

RADIO MARIA NO TE HAU 

Enseignements 
Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00 

FM 87. 6 / 93. 8 / 96. 4 / 101. 5 / TNS 

et www.radiomarianotehau.com 
 

Lundi 29 août : Comprendre qui je suis par 

Bernadette LEMOINE. 

Mardi 30 août : Famille, un trésor à cultiver par 

père Daniel ANGE. 

Mercredi 31 août : Etre chrétien en politique par 

Elizabeth (député européen). 
Jeudi 01 septembre : La création et le péché 

originel par le Diacre Donald CHAVEZ. 
Vendredi 02 septembre : Laissez jaillir votre 

lumière par Yves BOULVIN. 
 

Ces enseignements sont susceptibles d’être modifiés par la 

radio. 
 

CENTRE DIOCESAIN DE RETRAITE – TIBERIADE 
http://www.diocesedepapeete.com/pages/calendriers/

retraites-a-tiberiade/ 

- 09 au 11/09 : TVO Femmes en français 

- 23 au 25/09 : CRDV (Rosaire Vivant) 

- 07 au 9/10 : Renouveau Charismatique 

 

 

http://www.radiomarianotehau.com/
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REGARD SUR L’ACTUALITE 

 

NE LAISSONS PAS MOURIR LA TERRE, NOTRE MAISON 

 
En 1989, le patriarche orthodoxe Dimitrios 1er de Constantinople a proposé que le 1er septembre soit une 

journée consacrée à la préservation de l’environnement. En 2015, le Pape François a retenu cette même 

date pour instituer dans l’Église catholique, une « Journée Mondiale de Prière pour la Sauvegarde de 

la Création » qui, depuis l’an dernier se prolonge par un « Temps de la Création », du 1er septembre au 4 

octobre. Le 1er septembre, début de l’année liturgique pour les Églises orthodoxes, rappelle l’œuvre de 

Dieu dans la création du monde. Et le 4 octobre est la fête de St François d’Assise, celui qui chantait les 

louanges du Seigneur avec toutes les créatures. 

 

Cette année dans son Message pour le 1er septembre, le Saint Père nous invite à « écouter le chant de la 

création » dans une perspective de « spiritualité écologique » fondée sur « la conscience amoureuse de ne 

pas être déconnecté des autres créatures, de former avec les autres êtres de l’univers une belle 

communion universelle » (Encyclique Laudato si, n. 220). Hélas, cette douce chanson est accompagnée 

d’« un chœur de cris amers ». Le Pape les énumère. D’abord notre mère la terre : « À la merci de nos excès 

de consommation, elle gémit et nous supplie d’arrêter nos abus et sa destruction ». Puis ce sont les 

créatures qui crient car « d’innombrables espèces sont en voie de disparition, cessant à jamais leurs 

hymnes de louange à Dieu ». Les pauvres, aussi, crient ; ils sont les premiers à subir la crise climatique, 

sécheresse, inondations, ouragans… Nos enfants et adolescents crient, car « menacés par un égoïsme à 

courte vue, [ils] nous demandent avec anxiété, à nous adultes, de faire tout notre possible pour empêcher 

ou du moins limiter l’effondrement des écosystèmes de notre planète ». 

 

Ainsi, nous sommes appelés, en tant que chrétiens, à « une conversion individuelle », mais aussi à « une 

conversion communautaire ». La sauvegarde de la Création, de notre maison commune (la Terre) est un 

défi qui concerne toute l’humanité. La coopération de toutes les Nations est indispensable. Avec le Pape 

François, nous avons « espoir que l’humanité du XXIème siècle pourra rester dans les mémoires pour 

avoir assumé avec générosité ses graves responsabilités » (Encyclique Laudato si, n. 165). 

 

Finis les atermoiements et tergiversations, l’urgence est sous nos yeux : montée des eaux menaçant îles et 

rivages côtiers, désertification accrue, inondations dévastatrices, pollutions et émissions de gaz à effet de 

serre non contrôlées… Voilà pourquoi le Saint Père répète une fois de plus : « Je veux demander, au 

nom de Dieu, aux grandes entreprises d’extraction – minières, pétrolières – forestières, immobilières 

et agroalimentaires d’arrêter de détruire les forêts, les zones humides et les montagnes, d’arrêter de 

polluer les rivières et les mers, d’arrêter d’intoxiquer les gens et les aliments ». 

 

Ne laissons pas mourir la Terre, notre Maison ! 

 

Voici l’intention de prière pour la sauvegarde de la Création : « prions pour que les sommets COP27* et 

COP15* puissent unir la famille humaine afin d’affronter résolument la double crise du climat et de la 

diminution de la biodiversité. » 

 

 Dominique Soupé 

 

 
COP signifie Conférence des Parties (en anglais  Conference of the Parties). Elle est aussi appelée Conférence des Etats 

signataires de certaines Conventions Internationales. Actuellement la COP regroupe 196 Etats.. La COP27 sur le changement 

climatique se tiendra en novembre à Charm-et-Chiekh (Egypte). La COP15 sur la biodiversité se tiendra en décembre à 

Montréal 



 

ARCHIDIOCESE 
 

DÉCRET 

GROUPE STABLE DE CURÉS 
 

Vu les Canons 1740-1752 CIC ; 
Vu mon Décret relatif au Conseil presbytéral du 25 mars 
2017 ; 

Considérant la configuration de notre 
Archidiocèse et la composition de son Presbyterium, 
j’établis que : 

- Art. 1 : Le groupe stable de curés (Cf. Can 
1742 § 1 CIC) requis par le droit est constitué des curés 
membres du Conseil presbytéral. 

- Art. 2 : Le mandat et le renouvellement de ce 
groupe stable sont ceux du Conseil presbytéral. 

- Art. 3 : C’est parmi les curés de ce groupe stable 
que seront, si besoin est, désignés librement les deux 
curés conseillers selon le Can 1742 § 1 CIC. 

 

Le présent décret sera, selon le droit, promulgué 
par sa publication dans le « Communiqué 
d’information » et entrera immédiatement en vigueur. 

 

À Papeete, le 30 août 2022 
 

†Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU 
 

AGENDA 

Déplacement/Confirmation 
* Monseigneur Jean-Pierre à RIKITEA du 06 au 

13 septembre 2022 pour conférer le Sacrement 

de la Confirmation. 
 

VOCATIONS 
 

SERVICE DIOCESAIN DES VOCATIONS - SDV - 

Assemblée générale de rentrée 
Le SDV tiendra son assemblée générale de 

rentrée avec Mgr Jean-Pierre COTTANCEAU 

ce SAMEDI 3 SEPTEMBRE 2022 de 8h30 à 

11h au monastère des Clarisses. Les membres 

des 6 pôles qui collaborent avec le SDV au 

service de la pastorale vocationnelle sont invités 

à y participer. Bienvenue à tous ! 
 

Retraite vocationnelle  
Une retraite vocationnelle (chemin de vie) 

pour jeunes filles - jeunes femmes (âgées de 16 à 

30 ans) est organisée par le SDV du SAMEDI 

22 octobre à partir de 11h au DIMANCHE 23 

octobre 2022 à 11h30 chez les Clarisses à 

Punaauia. Les fiches d'inscription sont 

disponibles auprès de vos curés de paroisse. 
Vaimataarii LO SAM KIEOU 

Répondante du Service Diocésain des Vocations  
 

Voir la fiche d’inscription à la fin du communiqué 

MOUVEMENT DE JEUNES 
 

COMITE DIOCESAIN  

DE LA PASTORALE DES JEUNES – CDPJ - 

Journée sportive 
Le Comité Diocésain pour la Pastorale des 

Jeunes, organise sa journée Sportive la SAMEDI 

10 SEPTEMBRE 2022 à la paroisse St-Jean-

Baptiste de MATAIEA sur le site de Tehoro. 

Les fiches d'inscription sont en distribution dans 

vos paroisses avec les responsables de groupe de 

Jeunes. 

« Chers Jeunes, 

 Venez nombreux passer un moment 

de détente ensemble. » 

Pour plus de renseignement, rapprochez-vous de 

vos curés de paroisse ou de vos responsables 

groupe de Jeunes. 

 

Le dernier délai pour les 

inscriptions est fixé au mercredi 

07 septembre 2022. 

 
Boniface TEHEI, 

Responsable du CDPJ 
 

Voir les pièces jointes à la fin du communiqué 

 

 

APOSTOLAT DES LAICS 
 

RENOUVEAU CHARISMATIQUE CATHOLIQUE 

Réunion 
Une réunion des bergers et comité 12 se déroulera 

le lundi 05 septembre 2022 à 17h00 à l'Annexe 

de l’Évêché, Mission, Papeete. 
  

Ordre du jour : 

- Retraite du 7, 8 et 9 octobre 2022 à Tibériade. 
  

Votre présence est vivement souhaitée ou celle de 

votre représentant en cas d’empêchement. 

En vous remerciant par avance. 

Union de prières !  

Que Dieu vous bénisse abondamment ! 
  

Tiatono Juanito BURNS, 

Répondant diocésain 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

COMMUNICATIONS SOCIALES 
 

RADIO MARIA NO TE HAU 

Enseignements 
Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00 

FM 87. 6 / 93. 8 / 96. 4 / 101. 5 / TNS 

et www.radiomarianotehau.com 
 

Lundi 05 septembre : Un vrai amour du prochain 

par Père Geoffroy MARIE. 

Mardi 06 septembre : La joie est le fruit de 

l'aveu et du pardon par Bernard DUBOIS. 

Mercredi 07 septembre : Vers un amour de 

lumière par Père Daniel ANGE. 
Jeudi 08 septembre : La nativité de la Vierge 

Marie par Ti'atono Donald CHAVEZ. 
Vendredi 09 septembre : La joie de l'évangélisation 

par frère Jean PHILIPPE. 
 

Ces enseignements sont susceptibles d’être modifiés par la 

radio. 

 

CENTRE DIOCESAIN DE RETRAITE – TIBERIADE 
http://www.diocesedepapeete.com/pages/calendriers/

retraites-a-tiberiade/ 

- 09 au 11/09 : TVO Femmes en français 

- 23 au 25/09 : CRDV (Rosaire Vivant) 

- 07 au 9/10 : Renouveau Charismatique 

 

RAPPEL 
 

PAROISSE SAINTE-TRINITE DE PIRAE 

Absence du Curé 

Père Ferry TOBE est absent jusqu’en mi- 

septembre. Pour toute question relative à la 

paroisse, veuillez-vous rapprocher du diacre 

Pierre ANCEAUX au 87 32 88 96. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.radiomarianotehau.com/


Sujet : InformaƟon à meƩre aux annonces diocésaines
De : Boniface Tehei <teheiboniface@yahoo.fr>
Date : 30/08/2022, 10:06
Pour : MARTY Lily <lily.marty@catholic.pf>, Marceline HEITAA <marcelline.heitaa@catholic.pf>

Bonjour,

à mettre aux annonces diocésaine,

" Le Comité Diocésain pour la Pastorale des Jeunes, organise sa journée Sportive la samedi 10 septembre 2022 à la Paroisse de St
Jean-Baptiste de Mataiea sur le site de Tehoro, les fiches d'inscription sont en distribution dans vos paroisses avec les responsables de
groupe de jeune, Chers Jeunes Venez nombreux passer un moment de détente ensemble. Pour plus de renseignement rapprochez vous
de vos curé de paroisse ou de vos responsables groupe de Jeune, dernier délai pour les inscription mercredi 07 septembre 2022. Merci
Boniface TEHEI"

et joindre aussi les différents documents 

TEHEI BONIFACE
V: 89 74 45 47

Pièces jointes :

Affiche journée sproƟve du 10 septembre 2022.jpg 265 Ko

Fiche d'inscripƟon.pdf 1,5 Mo

Fiche sanitaire 2020.pdf 378 Ko

Fiche technique pour le tuaro Maohi CDPJ.pdf 440 Ko

Programme de le rencontre.pdf 234 Ko

InformaƟon à meƩre aux annonces diocésaines mailbox:///C:/Users/Lily Marty/AppData/Roaming/Thunderbird/Profi...

1 sur 1 30/08/2022, 11:29



1 Réservé au S.D.V. n° d’inscription : 

En lettres  majuscules
 

Visa et Avis et/ou observations du « Relais vocationnel » ou du Curé ou responsable de la Paroisse (Diacre) : 

Archidiocèse de Papeete  Service Diocésain des Vocations           Retraite Filles au Monastère (Clarisses)   

Année 2022-2023 Fiche individuelle d’inscription                                 Du 22 au 23 octobre 2022 

 

  Sexe :  F 

NOM : 
 

  Religion :………………….………… 

Prénoms : ……………………………………………..….…                                              Surnom :………………………………… 

Je suis née le :………………………………… à : ……………………………… Vini :……………………………. 

J’habite à (adresse « géographique ») :…………………………………………………….  à domicile :………………………………. 

……………………………………………………………………………………….  au travail :…………………………………. 

 B.P. n° :………………………… Etudes ou Profession :………………………………………………………………  

Paroisse : ………………………………. - confirmée le :…………………………       à :………………………………… 

 

 

 

 

A combien d'activités (rencontres, retraites vocationnelles) du SDV as-tu déjà participé ?............................................... 

Qu’attends-tu de cette retraite ? :……………………………………………………………………………………………………………… 

 

………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Autorisation parentale (pour les mineures) d’intervention chirurgicale 

Sous réserve d’en être préalablement informés ou les personnes désignées ci-dessous : Nous, soussignés père et mère 
,tuteur de l’enfant…………..…………………………………………………………………………………………, 
autorisons le transfert à l’hôpital par un service d’urgence pour que puisse être pratiquée, en cas d’urgence, toute 
hospitalisation, intervention chirurgicale, y compris une anesthésie, sur notre enfant  
 
 

Fait à …………………., le ………………………… 
 

Signature du lien vocationnel  Signature Curé ou responsable de la Paroisse  Signature des parents  

 2  
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
Fiche d’inscription individuelle à remettre à son arrivée sur le lieu de la retraite. 
CEPENDANT, il est demandé de contacter la Répondante du SDV pour confirmer son inscription au 
plus tard le MARDI 18 OCTOBRE 2022 (date butoir des inscriptions) au 87 33 13 62 ou par mail : 
vaimataarii@yahoo.fr 

  Décision personnelle de participation ; être catholique (si jeune d'une autre confession, voir avec le curé de 

la paroisse), Célibataire sans enfant mineur à charge (pas en concubinage) 
-  Être âgé de 17 à 35 ans (voir plus à la discrétion du curé, prêtre ou responsable de paroisse)  
-   Être confirmée ou en préparation à la confirmation  
-  Visa obligatoire du « curé » et/ ou du responsable de la Paroisse. 

Montant de la participation individuelle à la retraite 500 cfp : à régler à son arrivée le samedi 22 octobre 2022 
L’accueil débute à 11h le samedi 22 octobre. La retraite débute à 11h30 et se termine le dimanche 23 octobre à 
11h30. 
Rappels : Une retraite vocationnelle est un temps de rencontre et de prière. 

Une tenue correcte est demandée à chaque retraitante. (Pas de décolleté ou short court dans la chapelle.) 
Pas d’appareil de musique, de communication et de distraction comme ipod, iphone, DS,  
(Le SDV décline toute responsabilité en cas de vol ou de perte.). Pas de drogue et d’alcool.  

Si vous voulez contacter une personne du SDV ou votre enfant durant la rencontre, il vous est possible 
d’appeler en passant par le vini de la Répondante du SDV Vaimataarii LO SAMKIEOU au 87 33 13 62.  
Toutes les activités sur le lieu de retraite sont couvertes par l’assurance du CAMICA. Donc les mineures 

sont assurées. 

 

mailto:vaimataarii@yahoo.fr




Comité Diocésain de la Pastorale des Jeunes 

Annexe II de l’Evêché 
BP 94-98713 Papeete-Tahiti 

Aumônier : Père Oliviers MANDON 
Coordination : Mr Boniface TEHEI (689) 89 74 45 47 

Affaire suivie par Mme Anihia TEIHOARII (689) 87 248 458 
cdpj@catholic.pf  

 
 

Fiche d’Inscription à la journée sportive le samedi 10 septembre 2022 
Saint Jean-Baptiste de Mataiea. 

« L’homme bon tire le bien du trésor de son cœur qui est bon» Lc 6, 45a 

Nom : ………………………………………   Prénoms :……………………………………….. 

En lettre majuscules 

 

Date de Naissance : …..../……./………….. Lieux :………………………………………. 

 

E-mail :…………………………………………………………………………………….....................  

Des parents oudu jeune 

Adresse géographique : …………………………………………………………………………  

Complète  

Tel (Vini)  : ………………………………….. Tel Domicile :………………………….………. 

 

Nom du groupe participant : …………………………………………………………………  

(Paroisse, communauté, association, mouvement : ex : groupe St Jean, Groupe de la miséricorde) 

 

Nom de la Paroisse :………………………………………………………………………..   

 

Nom et prénom de l’accompagnateur: .......................................................................... 

(Responsable de groupe, catéchiste, prêtre etc…) 

Tel : ………………………………………………………      
E-mail : …………………………………………………     

--------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

AUTORISATION PARENTALE 
Autorisation parentale de participation au rassemblement des jeunes et d’intervention chirurgicale (mineurs) 

 
Je soussigné(e) : ……………………………………………………………………………………..  
 

Père et mère de l’enfant : …………………………………………………………………………………………. autorise mon enfant, à  
 

Participer à la Journée sportive qui aura lieu le Samedi 10 septembre 2022 à la paroisse Saint Jean-Baptiste de 
Mataiea, et en cas d’urgence de le faire hospitaliser au centre hospitalier le plus proche pour y subir les soins et/ou 
interventions chirurgicaux nécessaires. 
 
 Fait à …………………. , le ………………………… 
 
 
Le(s) parent(s)                 le responsable du groupe de jeunes   le Curé de la paroisse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:cdpj@catholic.pf


 
 
 
 

Comité Diocésain de la Pastorale des Jeunes – CDPJ 
cdpj@catholic.pf 

 

Programme rencontre des Jeunes 

  

Thème : « L’homme bon tire le bien du trésor de son cœur qui est bon » (Lc 6,45a) 

 

Lieu : Paroisse St Jean-Baptiste - Mataiea 

Date : Samedi 10 septembre 2022 

Cotisation : 500frs/participants 

Age : à partir de 12 ans 

Tenue : Locale 
 

Samedi 10 septembre 2022 

06h30 : Accueil et petit déj. 

07h30 : Répétition dans l’église pour la messe 

08h00 : Messe 

08h45 : Consigne 

09h00 : Tuaro Maohi (sous forme de jeu avec plusieurs ateliers) 

12h00 : Repas 

13h30 : Prestations Locale par chaque paroisse (7 minutes par paroisse) 

16h30 : Prières 

17h00 : Retour dans chaque paroisse 
 

mailto:cdpj@catholic.pf


Direction de la jeunesse et des sports 

BP 67 – 98713 PAPEETE-TAHITI 

Tél : 40.50.18.88 – Fax : 40.42.14.66 

Email : secretariat@jeunesse.gov.pf 

Site : www.djs.pf 
 

FICHE SANITAIRE DE LIAISON 
Cette fiche a été conçue pour recueillir les renseignements médicaux qui pourront être utiles pendant le 

séjour du mineur dans un centre de vacances ou de loisirs. Elle vous évite de vous démunir de son carnet 

de santé. 
 

NOM du mineur : ……………………..Prénom du mineur : ……………………………… 

Date et lieu de naissance : ……………………… Sexe :     Masculin           Féminin             

Ecole :………………………. Classe :………….. DN :…………………….  

 

LA DUREE DE VALIDITE DE CETTE FICHE SANITAIRE DE LIAISON EST DE UN AN. ELLE 

DOIT ETRE REMPLIE PAR LES PARENTS OU LE RESPONSABLE LEGAL DU MINEUR. 

 

I. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ETAT DE SANTE DU MINEUR  
 

Les vaccins sont-ils à jour ?   Oui    Non  

Suit-il un traitement médical pendant le séjour ?   Oui   Non  

Si oui, joindre une ordonnance récente et les médicaments correspondants : (boîtes de médicaments dans 

leur emballage d’origine, marquées au nom du mineur avec la notice). Aucun médicament ne pourra être 

pris sans ordonnance.  
 

Quel est son médecin ou son dispensaire habituel ?  

NOM :…………………… Lieu d’exercice :………………. N° téléphone :…………. …… 

Le mineur a-t-il déjà eu les maladies suivantes ?  Asthme  R.A.A.              

       Epilepsie (ou autre malaise) avec risque de perte de connaissance        Otite          

       Diabète   Autisme        Autres : …………………………………………………... 

Quels sont les précautions à prendre et les soins éventuels à apporter : 

…………………………………………………………………………………………………. 

A-t-il été malade ces 6 derniers mois ?   Oui     Non  

Précisez : ………………………………………………………………………………………. 

A-t-il été opéré ces 6 derniers mois ?    Oui Date :…………..  Non  

Précisez : ………………………………………………………………………………………. 

A-t-il des allergies (alimentaires, médicamenteuses ou autres) ?   Oui   Non  

Si oui, précisez le type d’allergie, la cause, les signes apparents et la conduite à tenir (si 

automédication, le signaler) 

:…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

II. RECOMMANDATIONS DES PARENTS  

 
Votre enfant présente-t-il :  

Un handicap physique limitant ses activités, son autonomie ou nécessitant un appareillage, 

un accompagnement spécifique ?  

MINISTERE DE 

L’EDUCATION, DE LA 

JEUNESSE ET DES SPORTS 

Mise à jour le 04 avril 2019 

mailto:secretariat@jeunesse.gov.pf
http://www.djs.pf/


Précisez : ……………………………………………………………………………………… 

Un handicap mental nécessitant une prise en charge spécifique ?  

Précisez : ……………………………………………………………………………………… 

Un handicap sensoriel (troubles de la vision, difficultés auditives nécessitant un 

appareillage) ? Précisez : …………………………………………………………………… 

Un trouble du caractère, du comportement et/ou des difficultés d’adaptation ?  

Si oui, fait-il l’objet d’un suivi particulier (psychologue scolaire, pédopsychiatre, orthophoniste, 

psychomotricien) ? Précisez le traitement en cours selon les dernières recommandations du médecin 

sans oublier de fournir les médicaments prescrits et la copie de l’ordonnance 

:………………………………………………………………………………….. 

 

III. ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES  
 

Le mineur peut-il pratiquer toutes les activités physiques ou sportives proposées lors du séjour ?  

 Oui     Non   Si non, précisez lesquelles : …………………………………........ 

S’il s’agit d’une maladie ou d’un handicap, joindre un certificat de contre indication à la pratique 

de ces activités physiques ou sportives (l’enfant ne doit pas y participer). 

 

IV. AUTRES RECOMMANDATIONS UTILES :  
 

Le mineur porte-t-il des lunettes ou des lentilles ?   Oui   Non  

Est-il muni d’un appareil dentaire ou auditif ?    Oui   Non  

A-t-il des difficultés de sommeil ?     Oui   Non  

L’enfant mouille-t-il son lit ?    Oui   Non   A l’occasion  

L’enfant sait-il nager ?       Oui   Non  

S’il s’agit d’une fille, est-elle réglée ?     Oui   Non  

Avez-vous des recommandations particulières à signaler : …………………………………………... 

 

RESPONSABLE DU MINEUR :  

NOM :…………………………………….. Prénom :…………………………………………………  

Lieu de résidence :………. ………………………………… N° téléphone :……………….. ………. 

Je soussigné(e), responsable légal du mineur, déclare exacts les renseignements portés sur 

cette fiche et m’engage à les réactualiser si nécessaire. J’autorise le responsable du centre à 

prendre, le cas échéant, les mesures (traitements médicaux et hospitalisation) rendues 

nécessaires par l’état de santé du mineur.  

 

Date :         Signature du responsable légal : 

 

 

 

OBSERVATIONS FAITES AU COURS DU SEJOUR :  

Par le médecin : ……………………………………………………………………………………… 

Par l’assistant sanitaire : …………………………………………………………………………… 

(Indiquer le nom, l’adresse, le téléphone du médecin et/ou de l’assistant sanitaire qui portent les 

observations)  

NB: L’administration se réserve le droit de vérifier ce document en demandant toute pièce justificative au directeur 



Comité Diocésain de la Pastorale des Jeunes – CDPJ 
cdpj@catholic.pf 

 

 

Thème : "L'homme bon tire le bien  

Du trésor de son cœur qui est bon" (Lc 6, 45a) 

Date : Samedi 10 Septembre 2022 

Cotisation : 500frs/participant 

 

FICHE TECHNIQUE : TU’ARO MA’OHI 

 

Objectif : Redécouvrir les différents fruits des Dons de l’Esprit Saint tels que la Charité, la 

Joie, la Paix, la Patience, la Bonté, la Bienveillance, la Douceur, la Foi et la 

Maitrise de soi. Et tous cela nous allons la vivre dans un premier temps : 

- A  l’Eucharistie, puis, 

- dans le « TU’ARO MA’OHI » et enfin, 

- dans les différentes prestations de l’après –midi. 

 

But : Ces 3 temps forts de la journée, que je puisse découvrir dans le cœur de l’autre un 

trésor. Et que l’autre découvre en moi cette bonté du Christ qui anime ma vie. Pour 

cela, célébrons, jouons, et dansons dans la Joie. Que ce trésor enfuie en chacun de 

nous, fasse découvrir le visage aimant du Christ.  

 

Lieu : Terrain de Tehoro Mataiea 

 

Horaires : De 09h20 à 11h30 (2h) 

 

Timing : 10mn par Atelier 

 

Fiche de route : Chaque équipe auront une fiche de route et au son du TO’ERE ils devront 

changer d’atelier.  

 

Animateur : Chaque animateur aura 2 équipes, il devra expliquer son atelier et veillée à faire 

vivre l’objectif et le but de notre rencontre. L’animateur remettra à l’équipe gagnante un fruit 

mais tout en sachant que toutes les équipes auront un fruit (même l’équipe perdante). 

 

Nombre  d’atelier : 9 ateliers 

Pour chaque atelier, chaque paroisse participante sera responsable d’un atelier, de la mise en 

place du matériel et du nettoyage du lieu attribué et de veillée à la sécurité des jeunes.  

 

NB d’équipes : 18 équipes 

Chaque paroisse devra déjà numéroter de 1 à 18 leurs jeunes et leurs responsables. Arrivé sur 

le site, ils seront mélangés avec les autres paroisses et même au niveau des âges.  

L’animatrice principale leur remettra un tissu pour identifier chaque équipe. 

Responsable de l’équipe : chaque responsable des équipes, veillera à ce que les fruits récoltés 

puissent être utilisé pour leur dessert du repas du midi avec son équipe (qu’ils ne mangeront 

pas paroisse mais par équipe de jeu). 
 

mailto:cdpj@catholic.pf


Comité Diocésain de la Pastorale des Jeunes – CDPJ 
cdpj@catholic.pf 

 

Programme rencontre des Jeunes 

  

Thème : « L’homme bon tire le bien du trésor de son cœur qui est bon » (Lc 6,45a) 

 

Lieu : Paroisse St Jean-Baptiste - Mataiea 

Date : Samedi 10 septembre 2022 

Cotisation : 500frs/participants 

Age : à partir de 12 ans 

Tenue : Locale 
 

Samedi 10 septembre 2022 

06h30 : Accueil et petit déj. 

07h30 : Répétition dans l’église pour la messe 

08h00 : Messe 

08h45 : Consigne 

09h00 : Tuaro Maohi (sous forme de jeu avec plusieurs ateliers) 

12h00 : Repas 

13h30 : Prestations Locale par chaque paroisse 

16h30 : Prières 

17h00 : Retour dans chaque paroisse 

 

 

Ateliers des Jeux pour le « Tuaro Maohi » 

 

1- Porteurs de fruits       MNTH PPT 
2- Oua Pute – Saut avec un sac    Christ –Roi – Pamatai 
3- Tire à la corde       Sacre-Cœur – Arue 
4- Relais Tahitien       Ste Anne – Papenoo 
5- Unis pour la vie       St Thomas – Pueu 
6- Saut à la corde      Sacre-Cœur – Arue 
7- Echasse        St Jean-Baptiste – Mataiea 
8- Marche noix de coco     Ste Thérèse – Taunoa 
9- Trône Tahitien      St Jean-Baptiste – Mataiea 

 

Pour plus de renseignement voir avec  Leila coordinatrice pour les jeux 87348495 

Pour les Prestations voire avec Anihia et Nano 

 

Paroisses Participantes : 

 

MNTH PPT :  

Christ Roi :  

NDG :  

St Etienne : 

St Michel : 

Ste Thérèse : 

Mataiea :  

Ste Anne : 

Sacré cœur Arue :  

Ste Trinité :  

Sacre cœur Hitiaa : 

St Thomas Pueu : 

St Paul Mahina : 

 

Moorea participe pas 

SFX participe pas 

St Joseph participe pas 
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